
RESTRICTED

ORGANISATION MONDIALE G/TMB/N/28

6 mars 1995

DU COMMERCE

(95-0480)

Organe de supervision des textiles Original: anglais

ACCORD SUR LES TEXTILES ET LES VETEMENTS

NOTIFICATION AU TITRE DE L'ARTICLE 6:1

Communication des Philippines

La Mission permanente des Philippines a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après.

______________

J'ai l'honneur de notifier à l'Organe de supervision des textiles, conformément aux articles 3:1,
6:1 et 2:7 b) de l'Accord de l'OMC sur les textiles et les vêtements, que:

1. Les Philippines ne maintiennent pas de restrictions au sens de l'article 3:1.

2. Les Philippines souhaitent conserver le droit d'utiliser les dispositions de l'article 6:1
(le mécanisme de sauvegarde transitoire).

3. La liste des produits qui, conformément à l'article 2:7 b), doit accompagner la présente
notification est actuellement mise au point et pourrait comprendre, mais pas
exclusivement, le chapitre 50 (soie) et le chapitre 51 (laine, poils fins ou grossiers;
fils et tissus de crin) de l'annexe de l'Accord de l'OMC sur les textiles et les vêtements.




